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La Suisse dans un Systeme
europeen de defense
integree

Nos concitoyens ne sont
pas toujours conscients que
les Etats europeens, membres

du Marche commun,
n'ont pas encore pu creer
un Systeme de securite ä

l'echelle du continent; ils se
sont bornes jusqu'ä
maintenant ä des declarations
d'intentions. La creation, ä

plus ou moins long terme,
d'un corps d'armee fran-
co-allemand ne changera
pas fondamentalement la
Situation.

En realite, seule l'Organisation

du Traite de l'Atlantique

Nord (OTAN) integre
des forces multinationales
importantes dans un ordre
de bataille coherent et les a
rendues pleinement opera-
tionnelles. Au debut juin
1992, les ministres des
Affaires etrangeres des Etats
membres acceptaient que
l'OTAN assume, ä la
demande expresse de la
Conference sur la securite
et la Cooperation en Europe,

des missions de maintien

de la paix ainsi que des
interventions humanitaires
en dehors du territoire couvert

par l'alliance. L'OTAN
va mettre sur pied une force

d'intervention rapide...

Dans le cadre de l'Union
de l'Europe occidentale,
qu'on peut considerer
comme l'«embryon» d'une
defense europeenne, on
discute, depuis la fin de
l'annee 1991 en tout cas, la
Constitution d'une force
d'action rapide, un corps
d'armee de plus de 70 000
hommes, qui pourrait etre
deploye dans un delai de
cinq ä sept jours1. Pour
qu'une teile force soit
credible, il faut, au-dessus d'un
commandement integre, un
instrument de gestion des
crises qui puisse prendre
sans delai des decisions
politiques.

Des indicateurs
pour la Suisse

Ce que les Pays-Bas envi-
sagent de fournir comme
contribution ä cette force
d'action rapide donne des
indications utiles de ce que
pourrait representer pour
la Suisse une integration
dans un Systeme de defense

europeen2.

Le Gouvernement neer-
landais mettrait ä disposition

une brigade de chas-
' Toutes les donnees qui suivent sont extraites d'un rapport presente
au nom de la Commission technique et aerospatiale ä l'Assemblee de
l'Union de l'Europe occidentale en novembre 1991 (Document 1292).

2Pour les Pays-Bas, 14,864 millions d'habitants en 1990, PNB en 1989,
180,320 millions de dollars US: pour la Belgique, 9,891 millions d'habitants

en 1990, PNB en 1989, 120,106 millions de dollars US: pour la
Suisse, 6,630 millions d'habitants en 1990, PNB en 1989, 147,660
millions de dollars US.
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Force de reaction rapide du CAE (structure possible)
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seurs et de defense aerienne.

Cette contribution in-
cluerait trois escadrons de
F-16 A/B et jusqu'ä quatre
escadrons de missiles SAM,
dotes chacun d'unites de tir
de Hawk ameliores et de
Patriot PAC-1/2. II ne s'agit
pas de materiels obsoletes!
D'autre part, le gouvernement

des Pays-Bas va
acquerir des F/A-78!

Les Pays-Bas fourniraient
encore une brigade
aeromobile, soit deux bataillons
d'infanterie blindee equipes
de vehicules de combat
YPR-765, un bataillon de
chars Leopard-1/V, de
l'artillerie de campagne et des
Stinger pour la defense
aerienne. Les corps de
troupes meneraient le com¬

bat antichars avec des
engins filoguides TOlVet Dra-
gon, ces derniers devant
etre remplaces ä terme par
des Trigat (qui parle en
Suisse de remplacer les
Dragonl). Le premier
bataillon devrait etre
operationnel en 1993, le second
en 1994; un troisieme
«recupererait» les soldats
mobilisables ayant servi
dans les deux bataillons
permanents.

On ne peut vraiment pas
dire que le gouvernement
neerlandais compte sur ses
partenaires pour assurer ä

bon marche sa securite et
celle du continent! L'inte-
gration lui coüterait cher.
N'y a-t-il pas de metastases
du Groupe pour une Suisse

sans armee au pays de
Rembrandt?

Doctrine unique
et coordination
de l'instruction...

En cas d'integration dans
un Systeme de defense
europeen, il s'agirait
vraisemblablement pour la Suisse
de mettre ä disposition
des forces de l'importance
d'une brigade ou d'une
division mecanisee, ainsi
qu'une ou deux escadrilles
d'avions de combat de la

derniere generation. Selon
les experts de l'Union de
l'Europe occidentale, il faut
associer uniquement des
grandes unites provenant
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de plusieurs pays dans un
corps d'armee, car la mise
sur pied de formations
multinationales ä un niveau
inferieur pose trop de
problemes d'organisation,
de logistique et de
commandement.

Toutes les formations
adoptent la doctrine et les
procedures communes au
sein de l'alliance. L'absence
de standardisation et d'in-
teroperabilite des materiels
et des equipements reduit
fortement l'efficacite d'une
teile force. II s'avere encore
essentiel qu'on parle la
meme langue et qu'on utilise

des systemes de
transmission compatibles. Voilä
ce qu'il faut pour mener,
cas echeant, des actions co-
herentes.

Les troupes «integrees»
partieipent ä des exercices

communs dans les zones
de crises eventuelles, en
Europe et hors du continent.

Leurs officiers suivent
des stages «interarmes, in-
terarmees et interallies».

Consequences

Ces donnees publiees par
l'Union de l'Europe
occidentale nous amenent ä

poser quelques questions.
L'armee de terre britannique

occupe une position-
cle au sein de cette force de
reaction rapide europeenne,

parce que ses formations,

constituees
exclusivement de soldats de metier,

sont particulierement
bien entrainees et experi-
mentees. Notre Systeme de
milice permettrait-il de faire
face aux obligations qu'en-
tralnerait une integration
militaire? Ne faudrait-il pas

constituer un «noyau»
professionnel? Cet aspect, le
projet «Armee 95» ne l'en-
visage pas...

Une teile integration don-
nerait un poids encore plus
grand au principe souvent
proclame par Kaspar Villiger:

«Moins de graisse,
plus de muscle». Une teile
Solution ne serait pas bon
marche! Les partis, les
deputes qui se montrent les
plus europeens, le redacteur

en chef du Nouveau
Quotidien, un avant-gardis-
te dans ce domaine, s'en
rendent-ils compte?
L'ouverture ä l'Europe n'im-
plique pas la realisation de
gros «dividendes de paix».

Colonel Herve de Weck
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